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NON A LA LOI RAFFARIN-BORLOO

QUI FACILITE LES LICENCIEMENTS

 ATTAQUE LES DROITS DES CHÔMEURS

 CASSE LE SERVICE PUBLIC DE L’EMPLOI !

La loi Raffarin-Borloo facilite les licenciements ,au lieu de renforcer la protection des salarié(e)s, chaque jour plus nombreux(euses)à être menacé(e)s par les restructurations facilite les
· Elle abroge les avancées contenues dans la « loi de modernisation sociale » de 2002.

· Elle consolide la pratique des accords d’entreprise, le plus souvent imposés par le patronat et se substituant à la loi.

· Elle incite les patrons à exercer de multiples pressions sur les salariés menacés de licenciement pour éviter qu’ils soient comptés parmi les effectifs entrant dans les procédures de suppressions d’emplois. Elle offre aux employeurs de nouvelles possibilités de s’affranchir de l’obligation du « plan de sauvegarde l’emploi » en cas de licenciements.

· Elle organise le chantage à l’emploi pour obtenir un recul des droits.

· Elle diminue les délais pour contester les décisions patronales. 
· Elle instaure dans les PME un droit au reclassement en trompe-l’œil et n’améliore en rien les garanties des salarié(e)s dans les grandes entreprises. Aucune entreprise ne serait soumise à l’obligation de reclasser ses salarié(e)s.

- pour les PME, les conditions de la participation financière patronale à des actions censées favoriser le reclassement des salarié(e)s (formation…) sont renvoyées à une négociation entre « partenaires sociaux ». Pour bénéficier de la convention de reclassement, un(e) salarié(e) devra accepter que son contrat de travail soit rompu du « commun accord des parties », ce qui lui créera évidemment des difficultés pour contester plus tard le bien-fondé du licenciement.

- pour les grandes entreprises, les pouvoirs publics se contenteraient de réclamer une contribution égale à deux SMIC par salarié(e) licencié(e) pour recréer des activités dans le bassin d’emploi.

 La loi Raffarin-Borloo aggrave la précarité de l’emploi,

 renforce le contrôle sur les chômeurs 

 met le service public de l’emploi sous la coupe du privé 
· Incapable de proposer de vrais emplois, elle enferme les chômeurs dans des contrats précaires payés au rabais : le « contrat d’avenir », ce serait 26 heures de travail et 75 % du SMIC !

· Elle généralise les exonérations de cotisations patronales et transfère aux employeurs privés les revenus des chômeurs (ASS, RMI…).

· Elle soumet les salariés au chômage à des contrôles accrus (ANPE, plus ASSEDIC) et augmente les radiations (une seule absence à convocation suffira). Les allocations pourront être réduites en cas de refus d’un emploi. 
· Elle accroît la place des intérêts privés (entreprises, agences d’intérim, boîtes privées de placement et de formation…) dans la gestion du marché du travail, pour leur seul bénéfice et aux dépens des chômeurs et des précaires. Elle place les organismes publics dans une logique de marché.

La loi Raffarin-Borloo donne tous les droits aux patrons.

Elle généralise « l’insécurité sociale ».

Cette loi est inacceptable !

Nous salarié(e)s, chômeurs(euses) ou précaires

appelons à la combattre et exigeons son retrait.
 Nous exigeons une autre loi 

Pour lutter contre le chômage et les licenciements,

 il faut développer les droits des salariés, des chômeurs, des précaires

 et des comités d’entreprise 
· Il faut donner aux salariés les moyens de rejeter les raisons invoquées par le patronat lors de licenciements. Cela passe par un renforcement des droits des comités d’entreprise et par l’interdiction des licenciements « de profitabilité ». La loi doit interdire notamment les licenciements dans les entreprises et dans les groupes qui font des bénéfices ou qui distribuent des dividendes à leurs actionnaires.

· La loi doit assurer le contrôle des fonds publics et exiger le remboursement des aides aux entreprises, en cas de non respect des obligations de celles-ci et notamment en cas de licenciement.

· La loi doit responsabiliser les groupes et les grandes entreprises vis-à-vis des entreprises sous-traitantes.

·  La loi doit assurer le droit à l’emploi pour toutes et pour tous, et le droit à un salaire. En cas de perte d’emploi, il ne doit pas y avoir de discontinuité concernant l’attribution du salaire. La loi doit prévoir le financement, à la seule charge du patronat grâce à un fonds patronal mutualisé et obligatoire.

· La loi doit permettre l’indemnisation de toutes les formes de chômage.

· La loi doit permettre un revenu décent pour chacun(e) : le SMIC pour référence avec ou sous emploi.

· La loi doit inclure un droit imprescriptible à un logement, à l’électricité, à l’eau, au téléphone, au transport, au respect…

Nous appelons à la mobilisation tous et toutes ensemble 

pour conquérir ces nouveaux droits.
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